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UNITÉ(S) DE GESTION INTÉRESSANT LES NAVIRES NÉO-AQUITAINS
Malgré une différentiation génétique faible de la lignée atlantique, de récents travaux suggèrent de distinguer huit 
stocks de reproducteurs [6]. Quatre sont actuellement considérés par le Conseil International pour l'Exploration de la 
Mer (CIEM) pour l'évaluation de la ressource : 1) mer Celtique (comprenant la mer Celtique, la Manche et le sud de la 
mer du nord) , 2 ) ouest Irlande, ouest Ecosse, 3) golfe de Gascogne  et 4) côtes de la péninsule Iberique (Figure 1). 
Cette structuration spatiale manquant encore de bases biologiques fiables, elle fait actuellement l'objet d'un effort de 
recherche important.

ÉCOLOGIE

ZONES FONCTIONNELLES FRÉQUENTÉES DANS LES EAUX CÔTIÈRES DE LA NOUVELLE-AQUITAINE
Il existe très peu d'informations publiées concernant la localisation des zones fonctionnelles (frayères, nourriceries, 
zones d'alimentation des adultes) du bar en Nouvelle-Aquitaine. Les principales frayères se situeraient au large 
(plateau de Rochebonne notamment) alors que les nourriceries (colonisées par les jeunes juvéniles jusqu'à leur 
maturité sexuelle) se situent en zone côtière principalement dans les estuaires et espaces abrités (e.g. Pertuis 
charentais). D'après les données acquises dans le cadre de la directive cadre européenne sur l'eau (DCE), les 
principales nourriceries se situeraient, en Nouvelle-Aquitaine, dans les estuaires du Lay, de la Sèvre niortaise, de la 
Seudre et dans la partie avale de l'estuaire de la Gironde [10]. Le bassin d'Arcachon, non suivi dans le cadre de la 
DCE pour l’indicateur « poissons », constituerait également une zone de nourricerie importante pour le bar [14].

ÉTAT CONNU DU STOCK

IMPACT CONNU DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
La mer du Nord a vu sa température augmenter, dans les dernières décennies, à un taux très supérieur à celui moyen 
observé au niveau global [15]. Ce phénomène explique probablement en partie l'expansion septentrionale des 
populations de bars [2] [3] et la question se pose aujourd'hui de savoir si les côtes norvégiennes abritent ou non un

Le bar n'a pas été géré au niveau européen (pas de TAC et quotas) jusque récemment. L'évaluation de l'état des stocks est particulièrement complexe sur 
cette espèce ciblée par de nombreux métiers ainsi que par la pêche récréative, elle-même très difficile à quantifier. Les évaluations récentes du stock nord 
(mer celtique, Manche, mer du Nord – zone orange sur la figure 1) par le CIEM ont montré un déclin brutal de la biomasse féconde associé à une série de 
faibles recrutements [17] conduisant la Commission Européenne à prendre, depuis 2015, des mesures d'urgence pour en éviter l'effondrement [18]. Les 
débarquements relatifs au stock du golfe de Gascogne (sud du 48e parallèle – zone rouge sur la figure 1) semblent pour leur part relativement stables [19].

Les populations sauvages de bar européen se distribuent en Atlantique Nord-Est, des côtes de la Norvège à celles du sud marocain, ainsi qu'en 
Méditerranée et en Mer Noire [1]. Une extension de leur distribution spatiale a été récemment observée le long des côtes norvégiennes et en mer Baltique 
[2] [3] en lien probablement avec le changement climatique. Si le bar est une espèce très étudiée, la majorité des travaux est à visée aquacole et les 
connaissances sur l'espèce dans son milieu naturel restent parcellaires [4]. Le bar (Atlantique) et le loup (Méditerranée) peuvent s'hybrider en conditions 
d'élevage mais maintiennent une identité propre en raison de leur génome partiellement incompatible: ce sont deux « semi-espèces » [5]. 

Le bar est une espèce eurytherme (températures critiques 2-32 °C pour les adultes [7] [8]) et euryhaline (i.e. tolérant 
une large gamme de salinité de 0,1 à 35 [9] [10]). Dans le golfe de Gascogne, la reproduction a lieu principalement au 
large - sur le plateau continental, dans des zones de plus de 100 m de profondeur - bien qu'il existe égalementdes 
frayères côtières de moindre importance. La saison de ponte s'y étend de janvier à fin mars et plus tardivement à de 
plus hautes latitudes du fait des conditions environnementales différentes – température en particulier – [4]. Ce 
paramètre est en effet important pour la maturation des gonades femelles qui serait inhibée à des températures 
inférieures à 10 °C [11]. En Atlantique, les mâles acquièrent leur maturité sexuelle à une taille variant de 32 à 36 cm 
(4-5 ans) tandis que les femelles le font à une taille variant de 40 à 45 cm (5-8 ans) [11] [13]. Entre mars et juillet, les 
larves, advectées à la côte par la circulation hydrodynamique, se métamorphosent et colonisent les nourriceries 
côtières situées principalement dans les estuaires et baies abritées. Les jeunes juvéniles migrent alors dans des eaux 
peu profondes et saumâtres où ils évoluent jusqu'à l'âge de 3-4 ans puis entament leur migration hivernale vers les 
frayères lorsqu'ils atteignent le stade adulte (Figure 2).

Figure 1. Délimitation des quatre
stocks de bars considérés par le CIEM 
(chiffres romains : divisions CIEM)  

Figure 2. Cycle de vie du bar. D'après
Lopez et al. [4].

stock indépendant [16]. Les effets du changement climatique sur le stock sud et dans la région Nouvelle-Aquitaine notamment n'ont pas encore été évalués. 
L'analyse d'effets directs ou non (e.g. modification de la circulation hydrodynamique, modifications de la chaine alimentaire, etc. ) devrait cependant faire 
l'objet d'études spécifiques à l'instar de ce qui est fait sur d'autres espèces (cf. e.g. fiche merlu). 

Pour le stock nord, la taille minimale des captures professionnelles a été portée, depuis 2015 de 36 à 42 cm et une limitation de l'effort de pêche est 
décidée, sur une base annuelle par le conseil des ministres de la pêche européens [20]. En 2018, les possibilités de pêche professionnelle embarquée sont 
encadrées par le réglement européen n° 2018-120 du 23 janvier 2018 dit « règlement TAC et Quotas 2018 ». Ces possibilités concernent uniquement le 
mois de janvier et entre le 1er avril et le 31 décembre 2018 ; elles diffèrent fortement en fonction de l'engin mis en oeuvre (métiers de l'hameçon, filet fixe, 
chalut de fond ou senne danoise et écossaise). 
Pour le stock sud (golfe de Gascogne dont la Nouvelle-Aquitaine), exploité très majoritairement par la France, les mesures de gestion sont décidées au 
niveau national. En 2018, la taille minimale de capture est de 38 cm pour les professionnels, le total des captures est contingenté et la pêche est encadrée 
par des licences. 

DIMENSION RÉGLEMENTAIRE
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IMPORTANCE POUR LES PÊCHEURS NÉO-AQUITAINS [moyenne 2013-2015]
Tonnages : 982 tonnes Nombre de navires concernés (toute quantité) : 377
Valeur : 10 426 k€ Nombre de navires concernés (seuil 5 tonnes/navire) : 58
Principaux engins mis en œuvre pour la capture : filets, palangre de fond, chalut de fond 

Pour citation : De Pontual, H., Drogou, M. Fiche espèce Bar commun. 2 p. AcclimaTerra, Le Treut, H. (dir). Anticiper les changements climatiques en Nouvelle-Aquitaine. Pour agir dans 
les territoires - Webcomplément, 2018.

Pour plus de précision sur la réglementation appliquée à la pêche professionnelle, consulter le site du comité national des pêches CNPMEM 
(http://www.comite-peches.fr/organisation-professionnelle/bar/).
Concernant la pêche récréative, la taille minimale de capture est de 42 cm pour les deux stocks. En 2018, pour le stock nord, seule la pratique du no-kill (les 
individus capturés sont relâchés) est autorisée, toute l'année et un système de licence encadre l'activité. En 2018 et pour le stock sud, les prises sont 
limitées à trois bars par personne et par jour.


